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.„„„'^5/^ '? première année du nouveau régime, en 1868, nousavons dépense, de ces deux ehefs, J213,000, soit trois fois autant q^
demTSr '^""^^- Aujourd'hui, nous dépensons plus dW
J.Z7^}Z ^ ,T ''7"^ ^^'"" "'"Ploy^ réclament de tous^côtés des augmentations de salaires.
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'^ payer nos dépenses judiciaires et

18fil''%'!S'fi'^*^" f ""e">.™'t '^'' P"'' «^^ 50 pour cent depuis1861 Les frais d'adii.istrution de la justice et d^s^écoles, comme

Ia^nulatr''''r™'''r'V'='''
''"g"'»tent natui^UeméSZc

U^i^ V*''*^*",''^""''™''''™"''" fédérale reste toujours

Cl^t "J""" basée sur le chiffre de la population de ISflL

d« r„v»n, M " ""'" " '"'™'''^'' ^*' "'"'^ P*"- têt" PO"f notre partde revenus Nous ne recevons plus que 54 cents par tête C'estune diminution d'un tiers.

En 1868, le gouvernement d'Ottawa a payé aux provincescomme subvenions, 24 pour cent environ du%roduitTt^?S
deTplo^i^t
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Le cas des autres provinces, des anciennes surtout, est identioue
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pris part aux conférences de 1887 et de 1902

T,»f.~ 7/ -T' '»°fi»nf,<l"e les ministres fédéraux sauront recon-n^tre la justice des réclamations des provinces et qu'ils tien-

fZlrr ^'^ "^'"^"^^ considérables que nous nous somm«mposés et que nous nous imposons encore pour améliorer l'agricul!

^a'ni^T
''™".'«^ '" ~"'."'.erce, pour aider l'industrie et^^uragrandir le domaine de l'activité nationale en cette province

étaient' It^ff
""""' ?"' ™' *'^ ""^"P'^^» * '* ^''"'^"> conférenceétaient acceptées par le gouvernement d'Ottawa, le subside delà

ronr^itta^»'!, "!
trouverait augmenté de «600,000 en chiffre.-ronds Cette augmentation du subside fédéral, nous la réclamons

dette de justice, dont le paiement nous permettra de donner satifrfaction aux besoins aux idées et aux vœux>pulaires et de tr^vX^plus efficacement à l'avanœment et à la prospérité de notre cheîpays.
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